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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

Afrique du Nord
Question écrite n° 90470

Texte de la question

M. Philippe Martin attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et de la mémoire sur les revendications exprimées par la Fédération nationale des anciens
combattants en Algérie, Maroc et Tunisie (FNACA). Alors que le projet de loi de finances 2016 se rapproche, il
est à noter que certaines de ses revendications nécessitent que des moyens financiers soient mobilisés. De la
sorte, demeurent insatisfaites, l'extension de l'aide sociale en direction des anciens combattants, l'augmentation
du point d'indice pour les pensions militaires et la retraite du combattant qui n'a augmenté que de 2 centimes
depuis le 1er janvier 2012, ainsi que l'indemnisation des victimes des essais nucléaires français. Par ailleurs la
FNACA souhaite que soit pérennisé et renforcé le service de proximité assuré par l'ONAC, que soit maintenue la
demi-part fiscale à l'âge de 75 ans pour les titulaires de la carte du combattant ainsi que l'ensemble des droits
acquis. En outre, la FNACA demande à ce que soit décernée la mention « mort pour la France » à l'ensemble
des militaires qui sont morts en accomplissant leur devoir républicain en Afrique du Nord, quels que soient le lieu
et le motif du décès. Elle réitère son exigence de ne voir figurer sur le mémorial national du quai Branly que les
seuls noms des militaires tombés en Afrique du Nord. Et enfin elle souhaite la présence du chef de l'État aux
cérémonies officielles organisées à Paris, au Mémorial et à l'Arc de Triomphe, le 19 mars 2016, au même titre
que lors des cérémonies du 8 mai ou du 11 novembre. Aussi, il lui demande de faire connaître les intentions du
Gouvernement sur ces revendications très attendues par le monde des anciens combattants.

Texte de la réponse

L'Office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONAC-VG) s'est engagé, au sein d'un groupe
de travail, conformément aux engagements du secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et de la
mémoire, dans une refonte complète de sa politique sociale qui a été soumise à l'approbation de son conseil
d'administration le 27 mars 2015. A cette occasion, la suppression définitive de l'aide différentielle au conjoint
survivant a notamment été adoptée à l'unanimité. Basé sur des critères de vulnérabilité et non plus sur la seule
prise en considération des revenus, le nouveau dispositif d'aide sociale de l'ONAC-VG doit conduire à une
amélioration sensible de la situation des plus démunis des ressortissants de l'Office en permettant d'apporter un
soutien plus significatif aux conjoints survivants et aux anciens combattants les plus fragiles et les plus isolés,
ainsi qu'aux autres ressortissants en situation de précarité. A cet effet, les crédits d'action sociale de l'Office ont
été augmentés de 2 M€ dans la loi no 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances (LFI) pour 2016. La dotation
d'action sociale de l'Office a ainsi été portée à 25,4 M€, soit une augmentation de 8,5 % en un an et de plus de
25 % depuis 2012. Il peut être observé qu'antérieurement à la refonte de sa politique sociale, l'ONAC-VG
intervenait déjà en faveur des ressortissants anciens combattants les plus démunis. Ainsi, en 2014, près de la
moitié des interventions financières, représentant 34 % des dépenses, ont concerné des anciens combattants
démunis. L'établissement public a diligenté au total 25 214 interventions à leur profit se décomposant en : - 14
822 interventions sociales, pour une dépense de 6,8 M€, grâce au réseau des services départementaux et des
collectivités d'outre-mer de l'Office ; - 10 392 interventions sociales en faveur de ressortissants anciens
combattants résidant à l'étranger, pour une dépense de 1,12 M€. Le secrétaire d'Etat chargé des anciens
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combattants et de la mémoire s'est engagé, lors du conseil d'administration de l'ONAC-VG du 27 octobre 2015,
à réaliser pour la fin de l'année 2016 un premier bilan de la refonte de l'action sociale de l'Office. Par ailleurs,
depuis la modification de l'article L. 8 bis du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre
(CPMIVG) par l'article 117 de la loi de finances pour 2005 qui a porté réforme du rapport constant, la valeur du
point de pension militaire d'invalidité (PMI) est révisée proportionnellement à l'évolution de l'indice INSEE des
traitements bruts de la fonction publique de l'Etat, à la date de cette évolution, et non plus de manière rétroactive
comme dans le dispositif en vigueur auparavant. Cet indice est donc aujourd'hui la seule référence pour
l'évolution de la valeur du point de PMI. Cette méthode permet de revaloriser régulièrement les pensions
militaires d'invalidité, la retraite du combattant et la rente mutualiste. Il est utile de préciser à cet égard, que
depuis l'entrée en vigueur du décret no 2005-597 du 27 mai 2005 qui avait fixé la valeur du point de PMI au
1er janvier 2005 à 12,89 euros en application de l'article R.1 du CPMIVG, le point de PMI a été réévalué à de
nombreuses reprises pour atteindre la valeur de 14 euros au 1er janvier 2015, conformément à l'arrêté du
14 octobre 2015 publié au Journal officiel de la République française du 24 octobre 2015. Il n'est pas envisagé
actuellement de revenir sur ce dispositif qui a été mis en place en concertation avec les principales associations
du monde combattant. Cependant, le secrétaire d'Etat s'est engagé à veiller à la publication rapide, dès la
fixation des nouveaux indices de l'INSEE, des arrêtés fixant la nouvelle valeur du point de PMI. Pour ce qui
concerne plus particulièrement la retraite du combattant, cette prestation, restée fixée depuis 1978 à 33 points
de PMI, a évolué, d'une part, en fonction des augmentations de la valeur de ce point et, d'autre part, à partir de
2006, des hausses successives du nombre de points déterminant son montant. Cette prestation atteint ainsi un
montant annuel de 672 euros depuis le 1er janvier 2015 compte tenu de la valeur du point fixée à 14 euros à
cette date, et de son relèvement de 44 à 48 points au 1er juillet 2012. Une dotation de plus de 756 millions
d'euros est inscrite dans la loi de finances pour 2016 au titre de ce poste de dépenses. S'agissant des
conséquences sanitaires des essais nucléaires français, le Gouvernement suit avec la plus grande attention ce
dossier et a, notamment, décidé l'indemnisation des personnes atteintes de maladies radio-induites provoquées
par les essais nucléaires réalisés par la France, entre 1960 et 1996, au Sahara et en Polynésie française. La loi
no 2010-2 du 5 janvier 2010 modifiée relative à la reconnaissance et à l'indemnisation des victimes des essais
nucléaires français a ainsi créé un régime de réparation intégrale des préjudices subis par les victimes des
essais nucléaires français, quel que soit leur statut (civils ou militaires, travailleurs sur les sites
d'expérimentations et populations civiles, ressortissants français ou étrangers). Ce cadre juridique permet à
toute personne atteinte d'une pathologie radio-induite figurant parmi les vingt-et-une maladies listées en annexe
du décret no 2014-1049 du 15 septembre 2014 relatif à la reconnaissance et à l'indemnisation des victimes des
essais nucléaires français, ayant séjourné ou résidé, au cours de périodes déterminées, dans l'une des zones
géographiques énumérées par la loi et le décret précités, de constituer un dossier de demande d'indemnisation.
Les demandes individuelles d'indemnisation sont soumises à un comité d'indemnisation des victimes des essais
nucléaires (CIVEN) qui, conformément à l'article 13 du décret susmentionné, définit la méthode qu'il retient pour
formuler ses décisions en matière d'indemnisation. Cette méthode s'appuie sur celle recommandée par l'agence
internationale de l'énergie atomique (AIEA), ainsi que sur l'ensemble de la documentation scientifique disponible
relative aux effets de l'exposition aux rayonnements ionisants. Le comité examine les demandes d'indemnisation
se rapportant aux seules maladies listées en annexe du décret du 15 septembre 2014 précité. Le CIVEN instruit
au cas par cas les dossiers de demande d'indemnisation. En effet, il ne saurait y avoir une automaticité de la
réparation, contraire au droit de la responsabilité. Si les conditions de l'indemnisation sont réunies, l'intéressé
bénéficie d'une présomption de causalité, à moins qu'au regard de la nature de la maladie et des conditions de
son exposition, le risque attribuable aux essais nucléaires puisse être considéré comme négligeable. La loi
no 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les années 2014 à 2019 et
portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité nationale a élevé le CIVEN au rang d'autorité
administrative indépendante, dotée d'un rôle décisionnel en matière d'indemnisation, et inséré dans la loi du
5 janvier 2010 des dispositions relatives à la composition de cet organisme, aux modalités de désignation de ses
membres et d'exercice de leur mandat, propres à garantir son indépendance. Par conséquent, il n'appartient
plus au ministre de la défense de décider d'attribuer ou non des indemnisations aux demandeurs sur le
fondement des recommandations du comité. Dorénavant, le CIVEN, qui n'a à recevoir d'instruction de la part
d'aucune autorité dans l'exercice de ses attributions, statue lui-même sur les demandes. A cet égard, il convient
de préciser que depuis la publication du décret du 24 février 2015 portant nomination des nouveaux membres, le
président du CIVEN est désormais seul compétent pour signer les décisions d'octroi ou de refus
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d'indemnisation. Concernant l'ONAC-VG, celui-ci dispose, au titre de sa mission d'opérateur de la politique de
reconnaissance, de réparation et de solidarité en faveur du monde combattant, d'un maillage territorial composé
de 102 services départementaux, 2 services en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie et 3 services en
Algérie, au Maroc et en Tunisie. Ces services de proximité animent un vaste ensemble de partenaires
associatifs et institutionnels œuvrant dans les domaines de la mémoire, de la solidarité, de la reconnaissance et
de la réparation. La réforme de l'administration au service des anciens combattants engagée ces dernières
années a eu pour effet d'étendre les missions des services de l'ONAC-VG, avec, notamment, en 2010, la reprise
d'une partie des missions anciennement dévolues à la direction des statuts, des pensions et de la réinsertion
sociale. En outre, le comité interministériel pour la modernisation de l'action publique (CIMAP) a décidé, le
17 juillet 2013, de conforter le rôle de service de proximité de l'établissement public en élargissant son action
aux anciens membres des forces supplétives, à leurs ayants cause et aux rapatriés. Après le transfert, au
1er janvier 2014, des missions, droits et obligations de l'Agence nationale pour l'indemnisation des Français
d'outre-mer (ANIFOM), l'établissement a repris, le 1er janvier 2015, les attributions de la Mission
interministérielle aux rapatriés (MIR) et celles des préfectures. L'ONAC-VG est ainsi devenu le « guichet unique
» pour la gestion des prestations en faveur des rapatriés et des harkis. Parallèlement, l'Office a mis en œuvre
des mesures visant à simplifier et à dématérialiser les procédures concernant notamment l'attribution des cartes
et titres, et à mutualiser certaines tâches administratives afin de permettre aux agents de recentrer leur action
sur les missions de proximité. La rationalisation des méthodes de travail et la modernisation des outils à la
disposition des services de l'Office vont se poursuivre afin de renforcer encore davantage la capacité de
l'établissement public à répondre aux attentes légitimes du monde combattant. A cet effet, la LFI pour 2016 fixe
le montant de la subvention pour charges de service public attribuée à l'établissement public à 57,1 millions
d'euros. Le réseau de l'ONAC-VG emploie actuellement près de 530 équivalents temps plein (dont 62 en Afrique
du Nord) qui œuvrent au profit de 3 millions de ressortissants. Il constitue un outil exceptionnel au service du
monde combattant. Le budget triennal 2015-2017 consolide le maillage territorial de l'ONAC-VG en confortant
l'existence et les effectifs de ce réseau. Cet élément illustre la constante attention du secrétaire d'Etat pour qui le
maintien de l'implantation départementale de l'ONAC-VG et la préservation des missions de l'établissement
public constituent une priorité et un élément indispensable pour conduire l'action de réparation et de
reconnaissance à l'égard des anciens combattants, ainsi qu'il l'a rappelé lors de l'examen du PLF pour 2016 au
Parlement. Ainsi, si la situation des effectifs de l'Office pourra être amenée à évoluer à l'aune des impératifs
découlant de la mise en œuvre de son contrat d'objectifs et de performance pour la période 2014-2018, la
représentation de l'Office à l'échelon départemental n'est pas remise en cause. Par ailleurs, l'article 4 de la loi
no 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016, modifiant l'article 195 du code général des impôts
(CGI), prévoit que le quotient familial des personnes âgées de plus de 74 ans et titulaires de la carte du
combattant ou d'une pension servie en vertu des dispositions du CPMIVG est majoré d'une demi-part
supplémentaire. Cette disposition est également applicable aux personnes âgées de plus de 74 ans, veuves de
personnes remplissant toutes les conditions requises, ce qui suppose que le défunt a bénéficié, au moins au titre
d'une année d'imposition, de la demi-part mentionnée ci-dessus. Cette mesure est destinée à compenser la
faiblesse des retraites versées et procure indirectement un supplément de ressources aux anciens combattants
ou à leurs conjoints survivants. Concernant l'article L. 488 du CPMIVG, celui-ci énumère les situations dans
lesquelles les actes de décès doivent porter la mention « mort pour la France ». Aux termes de cet article, sont
ainsi considérés comme morts pour la France notamment les militaires tués à l'ennemi ou décédés de blessures
de guerre, de maladie contractée en service commandé en temps de guerre ou d'accident survenu en service,
ou à l'occasion du service en temps de guerre. Ces dispositions s'imposent de manière identique à tous les
militaires, quel que soit le conflit auquel ils ont participé. Dès lors, dans le respect de la réglementation en
vigueur, et pour assurer une égalité entre toutes les générations du feu, il est exclu que cette mention puisse
être inscrite de façon systématique sur les actes de décès de tous les militaires décédés en Afrique du Nord,
quels que soient le lieu et les circonstances de leur décès. L'ONAC-VG a compétence pour instruire les
demandes d'attribution de la mention « mort pour la France » dans le strict respect des conditions fixées par les
dispositions qui précèdent, sans dérogation aucune. Toutefois, si des difficultés particulières concernant
l'attribution de cette mention devaient apparaître ou si des cas litigieux venaient à être signalés à l'établissement
public, ses services ne manqueraient pas de les étudier avec diligence et toute l'attention requise. C'est dans ce
cadre que l'ONAC-VG reste attentif aux demandes portées par les associations qui l'informent de manière
régulière de certains dossiers individuels qui seront alors traités au cas par cas et selon les règles d'attribution.
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Par ailleurs, dès son inauguration le 5 décembre 2002, le mémorial national de la guerre d'Algérie et des
combats du Maroc et de la Tunisie, situé quai Branly à Paris, a été dédié aux combattants morts pour la France
et aux supplétifs tués après le cessez-le-feu. La loi no 2005-158 du 23 février 2005 portant reconnaissance de la
Nation et contribution nationale en faveur des Français rapatriés associe à l'hommage rendu aux morts pour la
France pendant ces conflits les personnes disparues et les populations civiles victimes de massacres ou
d'exactions commis durant la guerre d'Algérie et après le 19 mars 1962 en violation des accords d'Evian, ainsi
que les victimes civiles des combats du Maroc et de la Tunisie. Une stèle portant une dédicace conforme à la loi
a été érigée en 2006 à proximité du mémorial, rappelant ainsi la volonté du législateur. Il a été décidé, en
décembre 2009, d'afficher les noms des civils français, victimes innocentes de la guerre d'Algérie sur le
monument lui-même, plutôt qu'ils ne fassent l'objet d'une seule mention collective sur la stèle précitée. Pour que
ces victimes civiles ne soient pas confondues avec les combattants morts pour la France, leurs noms
apparaissent sur la colonne blanche du monument, les colonnes bleue et rouge restant dédiées aux morts pour
la France. L'inscription de noms de victimes civiles innocentes se fait sur demande des familles ou
d'associations représentatives, et après instruction par les services du ministère de la défense qui s'assurent
qu'elles ne faisaient partie ni du FLN ni de l'OAS. Plus de 50 ans après la fin de la guerre d'Algérie, il apparaît
utile au travail de réconciliation des mémoires d'écrire les noms des victimes civiles innocentes aux côtés de
ceux des morts pour la France, sans mélange ni confusion, afin de parfaire la vocation du mémorial et de
répondre pleinement à l'intention du législateur. Enfin, il est souligné qu'au nombre des 11 journées nationales
du souvenir ou d'hommage figurant au calendrier commémoratif officiel, seules les commémorations de la fin
des Première et Seconde Guerres mondiales, à savoir celle de la victoire et de la paix, le 11 novembre, jour
anniversaire de l'armistice de 1918 et d'hommage à tous les morts pour la France, et celle de la victoire de 1945,
le 8 mai, font l'objet de la présence systématique du Président de la République. Pour les 9 autres journées
nationales commémoratives, une cérémonie peut être présidée par le chef de l'Etat lors des anniversaires
décennaux compte tenu du calendrier mémoriel de l'année en cours. S'agissant plus particulièrement du
19 mars, la loi no 2012-1361 du 6 décembre 2012 relative à la reconnaissance de cette date comme journée
nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre d'Algérie et
des combats en Tunisie et au Maroc, a été publiée au Journal officiel de la République française du
7 décembre 2012. Cette journée nationale du souvenir fait donc partie désormais des 11 journées nationales
commémoratives fixées par les textes. Elle donne lieu à une cérémonie patriotique à l'échelon national,
organisée à Paris par le ministère de la défense et présidée par une haute autorité, à une cérémonie
départementale organisée par le préfet, représentant de l'Etat, ainsi qu'à de nombreuses cérémonies
communales dont l'organisation est laissée à l'initiative des maires. A Paris, la cérémonie organisée le 19 mars
se déroule, de manière hautement symbolique, devant le mémorial national de la guerre d'Algérie et des
combats du Maroc et de la Tunisie, quai Branly, et bénéficie, à cette occasion, de toute la solennité et de tout
l'apparat protocolaire requis pour les cérémonies de cette nature. Elle a été présidée, le 19 mars 2015, par le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et de la mémoire.
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